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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Montréal, le 13 mai 2003

No de dossier :  115805.22

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place-Victoria

2ième étage, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003



Dossier R-3510-2003

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre lettre du 8 mai dernier, la présente vise à vous faire part de nos commentaires eu égard aux propositions de la Régie de l’énergie.

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (ci-après la « FCEI ») voit d'un grand intérêt pour la clientèle qu’elle représente, l’opportunité de traiter la proposition de SCGM sur les prix fixes dans le cadre d'une audience.

Par ailleurs, la FCEI  est disposée à discuter de cette question en groupe de travail afin de faciliter la compréhension des parties, mais doute que cette formule puisse être complétée dans le cadre du processus d'entente négociée.  La FCEI est préoccupée par le rôle que pourrait jouer le distributeur dans la fourniture de prix fixes et ce, dans un milieu favorisant la libre concurrence.

La FCEI considère également que l'échéancier, (bien que réalisable) est très serré.  Notre cliente aurait préféré avoir plus de temps entre les rencontres. Notre analyste se déclare toutefois disponible pour les dates évoquées.

Quant à l'échéancier proposé par l'ACIG, celui-ci nous apparaît acceptable compte tenu du fait qu’il offre davantage de temps entre les négociations.

La FCEI est d'avis que si des journées de négociations devaient être ajoutées, ces ajouts devraient l’être selon les mêmes taux que les autres journées de négociation et non sur la base des journées d'information. Le travail effectué tiendra compte de l'ensemble du dossier et ne peut être évalué comme étant moindre que les autres journées de négociations.

Vous remerciant à l’avance de votre compréhension, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. :
Me J. B. Allard, procureur de SCGM e


et tous les intervenants
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